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Proposition du Conseil administratif du 6 novembre 2013 en vue de l'ouverture d’un 
crédit de 467’000 francs destiné aux études pour la  promotion du vélo ainsi qu’à la 
communication  
 
 
Mesdames et Messieurs les conseillers, 
 
Introduction 
La présente proposition constitue une nouvelle étape pour l’amélioration du réseau cyclable 
existant et la poursuite du développement d’un réseau de qualité efficace, sûr, attrayant et 
compétitif par rapport aux autres moyens de déplacement. 
 
Le plan directeur communal Genève 2020 affiche comme objectif d’équiper 80% du réseau 
routier d’aménagements cyclables. Entre 2010 et 2012, 12 km de réseau routier 
supplémentaire ont été aménagés pour les cycles, portant au 31 décembre 2012 la totalité 
du réseau aménagé à 112 km. Le rythme des études et réalisations doit être soutenu afin 
d’atteindre l’objectif poursuivi à l’horizon 2020. 
 
Suite à l’acceptation par le peuple de l’initiative 144 pour la mobilité douce le 15 mai 2011, la 
Loi sur la mobilité douce (LMD) H 1 80 stipule que des aménagements cyclables continus, 
directs et sécurisés doivent être mis en place sur tout le réseau de routes primaires et 
secondaires. 
 
En se donnant les moyens de mettre en œuvre une politique cyclable d’envergure, la Ville 
de Genève s’affirme résolument tournée vers l’avenir, répondant à la demande croissante en 
mobilité, en développant les infrastructures propices à favoriser l’usage du vélo, pour une 
ville agréable à vivre et tournée vers une mobilité durable. Elle répond aux objectifs inscrits 
dans les planifications directrices communales et cantonales ainsi qu’aux orientations du 
Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 
(DETEC) pour augmenter la part des mobilités douces dans l’ensemble du trafic. 
 
Enfin, la commission de l’aménagement et de l’environnement a accepté en avril 2013 le 
projet de motion 1002 « Réalisation de l’initiative sur la mobilité douce : un plan d’action ! » 
et, au moment de la rédaction de la présente proposition, son rapport est inscrit à une 
prochaine séance du Conseil municipal. 
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Exposé des motifs 
 
Le développement du réseau cyclable a été sollicité par le peuple le 4 juin 1989 déjà, 
puisque 82% des votants avaient approuvé l’initiative municipale « Pour des pistes 
cyclables » demandant la réalisation d’un réseau cyclable. 
 
Le 15 mai 2011, le peuple acceptait l’initiative 144 pour la mobilité douce, visant à sécuriser 
les modes de déplacement les plus économes en espace public, en énergie et les moins 
polluants : la marche et le vélo. L’initiative introduit la mobilité douce (marche et vélo) dans la 
loi et prévoit un plan directeur de la mobilité douce. 
 
Le plan directeur communal Genève 2020, approuvé par le Conseil d’Etat le 14 octobre 
2009, prévoit de répondre à l’augmentation de la demande en mobilité notamment en 
proposant des infrastructures cyclables sûres, attractives et performantes, propres à attirer 
de nouveaux usagers et augmenter la part modale du vélo. Il prévoit le développement 
d’infrastructures pour favoriser l’intermodalité – l'utilisation de plusieurs modes de 
déplacement pour effectuer un trajet – et la multimodalité – l'utilisation de modes de 
transport variables selon le type de déplacement. Pour ce faire, l’offre en stationnement pour 
les cycles doit être fortement développée. 
 
Ainsi, la Ville de Genève partage les objectifs de l'Etat dans le cadre du projet 
d’agglomération pour améliorer la mobilité dans le sens d'un développement plus durable. 
Elle fonde notamment son action sur les impératifs fixés par la Confédération en matière 
d’assainissement du bruit routier, obligation qui lui incombe d’ici 2018. 
 
Par ailleurs, la Ville de Genève a adopté un programme stratégique de développement 
durable pour les années 2011-2014. Ce programme permet de passer à l’action concrète et 
mesurable pour 13 objectifs prioritaires couvrant l'ensemble des thématiques du 
développement durable, notamment la mobilité, avec le développement de l’usage du vélo. 
La municipalité a signé le 24 septembre 2010 les Engagements d’Aalborg qui couvrent 
l'ensemble des thématiques concernées.  
 
Le plan directeur de la mobilité douce a été adopté par le Conseil d'Etat le 31 mars 2011. Il 
établit  notamment un programme des mesures prioritaires à mettre en œuvre, concernant le 
développement du réseau cyclable, l’assainissement des points noirs, le développement de 
l’offre en stationnement sécurisée pour les cycles.  
 
 
Bilan 
Evolution du trafic vélo 
Les campagnes de comptages réalisées tous les deux ans montrent une forte progression 
de ce mode, prouvant à la fois l’efficacité des infrastructures réalisées et l’attractivité de ce 
moyen de transport. En effet, cet accroissement est lié, entre autres,  à l’extension suivie du 
réseau cyclable et aux diverses campagnes de communication et de promotion. L’utilisation 
du vélo poursuit sa progression à la hausse en 2011 par rapport à 2009 avec une 
augmentation de plus de 30%. 
 
Cette évolution du trafic vélo depuis le début des mesures est représentée par la courbe de 
la figure ci-dessous. Cette dernière représente, en ordonnée, le nombre total de cyclistes 
traversant dans les deux directions les écrans de comptage. 
 
Fig. 1 : évolution du trafic vélo depuis 1987 pour les deux directions. Campagne mai-juin, période de 
pointe du matin + période de pointe du soir. 
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Etat actuel du réseau cyclable 
A ce jour, 112 km de rues peuvent être considérés comme adaptés aux besoins des 
cyclistes (75 km en 2005). Des aménagements tels que pistes ou bandes cyclables ont été 
mis en place, certaines rues ont fait l’objet de mesures de modération de vitesse et des 
carrefours ont été aménagés pour sécuriser les mouvements des vélos.  
 
Hors zones 30, les proportions sont les suivantes : 
• Bandes cyclables : 44% 
• Pistes cyclables : 22% 
• Contresens cyclables : 4% 
• Dérogations pour les cycles : 21% 
• Site TC mixte : 9% 

Entre 2009 et 2011, ce sont plus de 10 km de réseau qui ont été aménagés pour les cycles. 
 
Dans l’ensemble, le programme d’étude annoncé dans la précédente demande de crédit 
vélos (PR-393 votée le 17 mai 2006) a pu être réalisé. Certaines études ont nécessité 
plusieurs reprises et adaptations en fonction de l’évolution des contraintes locales et sont 
encore au stade d’approbation. 
 
Etat actuel du stationnement vélos 
Entre 1990 et 2000, plus de 1’500 arceaux ont été installés. Au 31 décembre 2011, on 
compte en Ville de Genève plus de 8’600 places de stationnement sécurisées pour les 
vélos, c’est-à-dire munies d’un système d’accroche. S’ajoute à cela une offre de 338 places 
dans la vélostation Montbrillant, ouverte en 2011. Néanmoins, l’offre en stationnement pour 
les vélos n’est pas encore suffisante. 
 
Promotion et évaluation 
Ce domaine concerne : 
- L’édition de documents pour faciliter et promouvoir les déplacements cyclables. En 

partenariat avec l’Etat : la carte vélo. Il s’agit du plan de l’agglomération genevoise avec 
l’indication d’itinéraires recommandés pour les cyclistes, les informations pratiques sur 
les locations de vélos et les réparateurs. 

- Des actions ponctuelles, visant à valoriser l’usage du vélo, menées avec des tiers 
associatifs (prêt de vélos à assistance électrique). 

- Des campagnes visuelles d’affichage. 
- Le suivi du trafic des vélos, par des campagnes de comptages menées en partenariat 

avec l’Etat de Genève. 
 
 
Description de l’étude 
Le plan directeur communal Genève 2020 et le plan directeur cantonal de la mobilité douce 
définissent les objectifs à atteindre en termes d’équipement du réseau. De plus, suite à 
l’acceptation de l’initiative 144, les communes et le canton sont tenus d’offrir d’ici 2019 un 
réseau complet et sécurisé d’aménagements cyclables  : 
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- Des pistes cyclables continues, directes et sécurisées  doivent être aménagées pour 
tout le réseau de routes primaires et secondaires. Pour les sections de routes où une 
piste ne pourrait être installée, celle-ci est remplacée par une bande cyclable 
accompagnée d’aménagements sécurisant la mobilité douce.  
 

- Des stationnements pour vélos, sécurisés et abrités des  intempéries , sont réalisés 
en nombre suffisant aux principaux arrêts de transports publics et aux abords des lieux 
d’activités. 

 
Dans un premier temps, il convient de compléter et sécuriser le réseau existant 
conformément à l’initiative. Par la suite, et cela fera l’objet d’une proposition de crédit 
ultérieure, il conviendra d’étudier la mise en place de pistes cyclables sur les axes déjà 
dotés, actuellement, de bandes cyclables.  
 
Les études à entreprendre décrites ci-après portent sur une période minimale de trois ans et  
concernent les domaines suivants : 
 
- Extension du réseau cyclable sur les axes du réseau primaire et secondaire. 
- Aménagements cyclables sur les axes du réseau de quartier, hors zones 30km/h. 
- Améliorations de liaisons et carrefours (suppression des points noirs du réseau). 
- Amélioration de l’offre en stationnement publique sécurisée. 
 
De plus, un montant est prévu pour les actions de monitoring des déplacements à vélo ainsi 
que pour la communication et la promotion. 
 
Le programme présenté ci-dessous est indicatif. Il dépend en effet des calendriers de 
travaux intervenant par ailleurs dans l’espace public, par exemple pour les feux de 
signalisation, la réfection des collecteurs, les chantiers privés, etc. Des adaptations pourront 
être nécessaires dans le but d’optimiser les investissements en mutualisant les 
interventions, et en réponse aux décisions cantonales relatives aux projets soumis. Une 
coordination avec les projets d’assainissement du bruit par la pose de revêtement 
phonoabsorbant devra par ailleurs être assurée. 
 
Le crédit cadre couvre donc un programme d’intention, à l’intérieur duquel une marge de 
manœuvre est indispensable. L’objectif est de répondre, à terme, à la volonté politique de la 
Ville de Genève d’encourager la mobilité douce. 
 
 
Programme indicatif des études 
 
1. Extension du réseau cyclable sur les axes des ré seaux primaire et secondaire 
Les tronçons restant à équiper se situent souvent sur des axes primaires ou secondaires du 
réseau routier, où la coexistence des vélos et des autres modes est la plus délicate à assurer. 
Les itinéraires le long des axes principaux sont directs et lisibles. Dans la plupart des cas, ils 
ne demandent pas de changements de direction, de mouvements délicats pour les cyclistes. 
Ils conviennent aux cyclistes pendulaires et sont performants pour les déplacements en 
général. Lorsqu’ils sont aménagés en site propre, ils permettent aussi à de nouveaux 
utilisateurs quotidiens du vélo de se familiariser avec ce moyen de déplacement. 
 
Il s’agit ainsi de sécuriser des itinéraires principaux, afin de compléter un réseau destiné à 
des usagers principalement pendulaires souhaitant se rendre rapidement et en sécurité d’un 
point à un autre. 
 
Certains axes ou tronçons d’axes primaires et secon daires ne sont dotés d’aucun 
aménagement cyclable, ou dans un sens uniquement.  Le réseau doit être complété. Il 
s’agit d’étudier la possibilité d’y insérer une piste cyclable, ou une bande si l’insertion de la 
piste se révèle impossible compte tenu des multiples contraintes locales, conformément à la 
loi sur la mobilité douce H 1 80. 
 
L’insertion d’aménagements cyclables sur les axes à forte orientation de transit se heurte à 
de multiples contraintes et soulève des problématiques de régulation complexes et 
coûteuses à étudier. C’est pourquoi il convient en premier lieu d’évaluer, pour ces axes, la 
faisabilité d’un aménagement cyclable, les impacts y relatifs, en mettant en évidence les 
contraintes et pesées d’intérêt nécessaires entre les divers usages possibles. Les résultats 
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de cette étude de faisabilité devront être partagés avec l’autorité cantonale compétente en 
vue, le cas échéant, de trouver un accord pour lancer à la suite les projets d’aménagement 
de détail. Les axes concernés sont notamment l’avenue Pictet-de-Rochemont, la rue 
Versonnex, le boulevard Geoges-Favon entre la place du Cirque et le pont de la 
Coulouvrenière, la rue de Chantepoulet, la rue du Mont-Blanc, la rue Bartholoni et le tronçon 
du boulevard du Pont-d’Arve non encore équipé. 
 
Un montant est prévu pour des études sur des axes moins complexes en termes de 
régulation tels que l’avenue de l’Amandolier, l’avenue de Miremont, l’avenue Edmond-
Vaucher, ainsi que, le cas échéant, pour lancer la première étude de projet concernant l’un 
des axes susmentionnés, selon accord avec l’autorité cantonale. 
 
L’équipement de l’axe de l’avenue de l’Amandolier doit compléter le réseau cyclable en lien 
avec la gare des Eaux-Vives. L’avenue de Miremont constitue une des principales 
pénétrantes du quartier de Champel. Située en bordure de la zone 30km/h des hauts de 
Champel, elle desservira la future gare CEVA Champel et nécessite un aménagement 
adéquat. Dans le quartier de Vieusseux-Franchises, l’équipement de l’avenue Edmond-
Vaucher doit permettre de sécuriser la principale transversale entre le Bouchet et le futur 
écoquartier de la Concorde, complétant efficacement le réseau cyclable dans ce secteur.  
 
 
2. Suppression des « points noirs » du réseau cycla ble  
Le réseau cyclable aménagé n’est pas partout continu. Des « points noirs » subsistent. Il 
peut s’agir par exemple de mouvements cyclables difficiles à l’approche de carrefours, 
(changement de présélection sans aménagement cyclable, goulet d’étranglement) ou encore 
d’interruptions d’aménagements cyclables le long d’un itinéraire préférentiel. 
 
Au fur et à mesure du développement d’un réseau sécurisé, de nouvelles zones sans 
aménagement apparaissent ponctuellement et il convient de les traiter. Les points noirs sont 
identifiés d’entente avec la Direction générale de la mobilité qui encourage les communes, 
via le plan directeur des mobilités douces, à entreprendre les études nécessaires pour lever 
ces derniers. Les associations d’usagers sont également impliquées dans le choix de ces 
points à traiter. 
 
Parmi les points noirs devant faire l’objet d’une étude figurent par exemple : 
 
• Le tronçon de l’avenue de Champel, entre la rue Marignac et la rue de Contamines, 

direction Contamines. Le mouvement du cycliste qui souhaite aller tout droit vers l'avenue 
Peschier  est difficile du fait de deux présélections sans aménagement cyclable. 

 
• Le carrefour route de Chêne, avenue Pictet-de-Rochemont et rue de la Terrassière. A 

l’entrée ville direction Terrassière, le cycliste a l’obligation de prendre l'avenue Pictet-de-
Rochemont qui est un axe très difficile. En l’état il n’existe pas d’autre itinéraire. 

 
• Le carrefour rue Versonnex/rue des Eaux-Vives : absence d’aménagement cyclable pour 

tourner à gauche sur la rue des Eaux-Vives, sens sortie ville. 
 
• Le carrefour des XXIII-Cantons : en sens entrée de ville, le mouvement de tourner à 

gauche vers le boulevard Carl-Vogt et l’avenue Henri-Dunant en provenance du bd du 
Pont-d'Arve (endroit où l'on quitte la piste pour rejoindre la présélection) est difficile. 

 
• La place Isaac-Mercier : de la rue du Temple à la rue Voltaire, direction rue Voltaire, 

l’aménagement cyclable est interrompu. 
 
La résolution de la plupart des points noirs identifiés nécessitera une étude de régulation, 
dont les montants peuvent être substantiels. Le montant proposé dans la présente 
proposition permettra de traiter un premier groupe de sites identifiés. Il n’est pas possible 
d’en définir précisément le nombre compte tenu de l’incertitude quant aux contraintes locales 
qui pourront nécessiter des études plus ou moins importantes et dont le contenu sera clarifié 
au fur et à mesure de leur avancement. 
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3. Suivi de l’évolution du trafic cycliste et actio ns de communication 
 
La promotion du réseau cyclable ainsi que du vélo en général est essentielle pour atteindre 
les objectifs visés par les différents acteurs concernés par la circulation. 
 
Les actions de communication font l’objet d’un calendrier préétabli qui doit également rester 
ouvert aux opportunités se présentant en cours d’année. La carte vélo notamment, éditée en 
partenariat avec l’Etat de Genève, est un outil clé de la promotion du vélo à Genève et doit 
faire l’objet de mises à jour, rééditions et distributions périodiques.  
 
Tous les deux ans une campagne de comptages du trafic cycliste est réalisée, qui permet 
d’avoir un suivi de l’usage de ce mode. Cette campagne est habituellement faite en 
collaboration avec l’Etat de Genève. Elle s’inscrit dans le monitoring des actions inscrites au 
plan directeur communal Genève 2020. La connaissance de l’évolution du trafic cycliste 
permet à la fois d’évaluer les effets de la politique cyclable en Ville de Genève, 
d’appréhender la demande sur divers itinéraires et d’adapter en conséquence les 
planifications, et de cibler la communication relative à cette thématique. 
 
 
Concertation et information publique 
D’une manière générale, les projets sont discutés dans le cadre d’un groupe de travail 
appelé « séance de consultation et d’information des associations d’usagers de la mobilité 
douce », constitué de diverses associations intéressées à la problématique des 
aménagements cyclables. Selon les projets et leurs enjeux, des séances de travail plus 
spécifiques pourront être organisées avec les usagers. 
 
Adéquation avec l’Agenda 21 
Le développement du réseau cyclable et sa sécurisation sont conformes aux principes de 
l'Agenda 21 consistant à promouvoir l'utilisation de modes de transports économes en 
énergie et peu polluants. La mise en place d'une infrastructure cyclable sécurisée et 
attractive contribue à renforcer l'usage de ce mode et à attirer de nouveaux utilisateurs. La 
promotion de l'usage du vélo permet également, indirectement, d'agir contre la sédentarité. 
Cette démarche répond à l'augmentation de la demande en mobilité à court et long terme. Il 
s'agit d'un investissement conforme aux principes de développement durable.  
 
 
Estimation des coûts  
 Francs 
Etudes des axes des réseaux primaire et secondaire 200’000 
Etudes d’aménagements localisés 100’000 
Suivi de l’évolution du trafic cycliste et actions de communication 120’000 
Frais de tirage et d’impression (3%) 12’600 
 __________ 
 
Sous-total 432’600 
 
TVA 8% 34’608 

 __________ 
 
Total du crédit d’étude demandé 467’208 
 
Arrondi à 467’000 

 
 
Référence au neuvième Plan financier d'investisseme nt 2014-2025 (p. 73) 
Cet objet est prévu sous le n° 101.850.01 du 9 e  plan financier d’investissement PFI 2014 - 
2025, pour un montant de 450’000 francs, avec une date de dépôt prévue en 2015. 
 
 
Délai de réalisation 
Les études à entreprendre décrites ci-dessus portent sur une période minimale de trois ans. 
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Budget de fonctionnement 
Il n’y a pas de charges ni de revenus budgétaires complémentaires engendrés par les objets 
étudiés. 
 
Le montant des réalisations induites par ces études n’est pas encore connu. Ce sont les 
études décrites dans la présente proposition qui le déterminera. 
 
 
Charges financières annuelles 
Si l'étude est suivie d’une réalisation, la dépense sera ajoutée à celle-ci et amortie sur la 
durée totale d'amortissement de la réalisation. 
 
En l’absence de réalisation, la charge financière annuelle sur 467’000 francs, comprenant 
les intérêts au taux de 2,00% et l’amortissement au moyen de 5 annuités, sera de 99 080 
francs. 
 
 
Service gestionnaire et bénéficiaire 
Le service gestionnaire du crédit d’étude est le Service de l’aménagement urbain et de la 
mobilité. Le service bénéficiaire est le Service du génie civil. 
 
 
Régime foncier 
Les aménagements cyclables sont en principe tous situés sur le domaine public de la Ville 
de Genève. 
 
 
Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les conseillers, 
à approuver le projet de délibération ci-après : 
 
 
 

PROJET DE DELIBERATION 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 
Vu l'article 30, alinéa 1, lettres e et m de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 
1984, 
 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

décide 
 
 
Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude de 467’000 francs, 
destiné aux études pour la promotion du vélo ainsi qu’à la communication. 
 
Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier au 
moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 
467’000 francs. 
 
Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de 
Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une réalisation, la dépense 
ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée d’amortissement de la réalisation. 
Sinon l’étude sera amortie en 5 annuités. 
 
Art. 4 - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier ou constituer toute 
servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du périmètre concerné, 
nécessaire à l’aménagement projeté. 
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